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ALLEMAGNE. — francfort, 15 juillet.

Une letlre particulière de la Hesse Electorale porte que le 
landgrave Guillaume, qui arrivera sans doute à la tête du 
grand duché', se montre dispose à ne pas reconnaître la cons
titution du pays. Il a même déjà refuse' de nommer son repre
sentant dans 1 assemblee des états, et il a déclaré qa’après la 
mort du prince son père, il ne prendrait aucune part à 
leurs travaux.

— Gn écrit de Hanovre, ir juillet:
Le roi s’est nommé lui même , comme on sait, comman

dant des gardes du corps. Sont nommés aides de camp de S. M. 
le colonel de Hattorff, le capitaine de cavalerie de Hademann, 
des gardes du corps, le capitaine de cavalerie Allen , du 2e. 
régiment de dragons, et le capitaine d Oinpteda, du bataillon 
des grenadiers de la garde.

S. M. le roi ayant décidé que les autorite's civiles du royau
me s’adresseraient à l'avenir à l’intendance des aides de camp 
pour toutes les affaires qu’elles renvoyaient à l’examen de 
l'état major ge’néral, que l'aide de camp compétant rédigerait 
et signerait toutes les communications de l'ancien état major 
général avec les autorités civiles, les autorités civiles ont été 
averties de se conformer à cette décision.

— On écrit de Berlin , to juin , à la Gazette d'Augs-
■boug :

Le rappel de l’acte qui a octroyé une constitution 
au Hanovre est commenté ici de diverses manières , toute
fois on peut tenir pour certain qu’il est dû tout entier au 
nouveau roi.

Le bruit qu’on avait répandu que les états lui avaient, 
refusé le serment paraît être sans fondement. On croit 
plutôt que-les états eu appelleront à la confédération ger
manique.

Lei lieutenant-général Halkett est allé notifier % la cour 
de Russie l’avènement du roi de Hanovre. Il est Anglais de 
naissance.

— On écrit du Mein-Supérieur, en date du 12 juillet , au 
Mercure de Souabe, que la réunion de diplomates à Tœplitz, 
si elle a d'autres motifs que celui de prendre des bains, aura 
pour objet des intérêts industriels et financiers plutôt que 
politiques.

ANGLETERRE. — Londres , le 17 juillet.

Aujourd’hui, la reine a prorogé le parlement. De bonne 
heure, une foule immense occupait les rues par où S. M. 
devait passer. S. M. accompagnée des grands fonctionnaires 
de l’état , est arrivée à la chambre des lords au milieu des ac
clamations du peuple. Il était deux heures lorsqu’elle est en
trée dans la salle où elle a prononcé le discours suivant :

« Mylords et Messieurs ,
» J’étais impatiente de saisir la première occasion de me 

trouver réunie avec vous, pour vous réitérer en personne 
mes remercîinens, pour vos condoléances sur la mort de Sa 
Majesté défunte et pour les marques d'attachement et d’affec
tion que vous m’avez témoignées à mon avènement au tiône.

-FEUILLETON-

TRIBUNAUX
— Martin, vous êtes prévenu de vagabondage... Vous n’avez ni dor 

cite ni profession. Ce n’est point ma faute, juste magistrat! Depuis c 
quanle-sept ans je lutte contre l'influence de ma mauvaise étoile...,, 
clans ce combat, j’ai toujours eu le dessous .. aujourd’hui j’y renonce 
■que tous les malheurs m’accablent ! que la terre m'engloutisse! que 
maisons me tombent sur Je dos! je m attends à tout..,., ca ne 
fait rien.

Vous paraissez cependant assez robuste encore pour pouvoir trav; 
1er.—Quand je serais plus fort qu’un Hercule et plus robuste qu’un bc 
cher..., comment voulez vous que je conjure le sort qui me poursu 
qui s amuse, c’est le mot, à renverser tous mes projets , qui s’est 
enfin que je dois être le plus misérable des hommes!... Mon parti 
pris . , je me laisse aller.

C est bien plutôt la paresse que te découragement qui vous fait jiar 
ainsi. La paresse , ah ! juste magistrat, ne prononcez pas ce mot... M 
paresseux on voit bien que vous ne connaissez pas l’histoire de José 
Fortuné Maitm , le jouet, l’amusement de la destinée...

Nous n avons pas le temps d’écouter vos mémoires.,.-Ca ne sera , 
long , monsieur; accordez moi la consolation de vous ’dire en peu 
mots mes aventures... C’est une bien petite grâce que je vous demain 
je serai heureux un moment de pouvoir raconter devant un puf 
toutes les pitoyablestaquineries auxquelles j’ai été en butte de lap 
«le la fatalité. Tout ce que je sais de mon père et de ma mère , c 
que jamais je ne les ai connus... J’ai été élevé par un vieux curé qui 
men a pas appris davantage sur leur compte... Il s’appelait le p 
Martin, et il m a toujours dit que je portais le même nom que 1 
parce qu’il était mon parrain... c elait un brave homme... que D 
lasse paix a son âme! 1

Vous abusez des momens du tribunal — Je serai court Je v 
supplie de m’entendre, c’est ma seule défense ... Le père Martin m’< 
van pour être prêtre , j’avais assez de goût pour cet état ... J’aurais 
«Uanome ou évêque avec plaisir. Naître avec une pareille Vocatior 

vous m’avouerez que c était déjà une mauvaise plaisant.
que le sort me jouait.....En effet, a peine étais je assez habile pour

,a messe, que les églises furent fermées, les prêtres nmirrbi 
comme des bêtes féroces; mon bon curé fut obligé dePsè càc 
pour se soustraire à la fureur des sans culottes Je vécus trois ansd 
une cave avec lui. Mais un scélérat de tailleur envieux, qui était c 
cierge dans notre maison , et à qui le père Martin avait eu l’imprude

Je viens vous renouveler l’assurance que ma détermination 
est de maintenir la religion protestante comme établie par la 
loi, d’assurer à chacun le libre exercice des droits de sa cons
cience, de proléger Igs liberte's et d'augmenter le bien-être 
de toutes les classes.

» Je me réjouis, en montant sur le trône, de trouver le 
pays en amitiéavec toutes les puissances étrangères , et comme 
je remplis fidèlement les engagemens de la couronne et que je 
veille soigneusement aux intérêts de mes sujets, ce sera le but 
constant de mes soins de leur assurer le maintien des bien
faits de la paix.

« Messieurs de la chambre des' communes ,
» Je vous remercie des subsides que vous avez accordés 

pour le service de l’année, ainsi que pour la provision que 
vous avez faite afin de satisfaire aux paiemens ordinaires de 
la liste civile.

» Je donnerai des ordres pour que les dépenses publiques 
dans toutes les branches soient réglées avec la plus stricte 
économie.

» Mylords et Messieurs,
» En prenant congé de ce parlement, je vous remercie 

du zèle et de l’assiduité avec lesquels vous vous êtes occupés 
des affaires publiques du pays.

» Quoique vos travaux aient été interrompus par le dou
loureux événement qui a eu lieu, je suis persuadée qu’ils au
ront l'incontestable résultat d’avancer les progrès delà légis
lation dans le nouveau parlement.

» Je vois avec satisfaction que vous avez amené à maturité 
quelques mesures utiles, parmi lesquelles je range particulière
ment les amendements du code criminel et la réduction du 
nombre des punitions capitales. Je salue cet adoucissement 
dans la sévérité de la loi'.omme un augure favorable pour le 
commencement de mon règne.

» Je monte sur le trône avec une profonde conviction de 
la responsabilité qui pèse sur moi,"mais je l’accepte avec la 
conscience de la pureté de mes intentions personnelles, en 
meltant ma confiance dans la protection du Dieu tout puissant. 
Tous mes soins n’auront d’autre but que de consolider nos 
institutions civiles et religieuses par des améliorations lors
qu’elles seront nécessaires et en réunissant tousL mes efforts 
pour écarter tout sujet de haine et de discorde.

« En agissant d’après ces principes, je me reposerai avec 
confiauce sur la sagesse du parlement et l’amour de mon. 
peuple, qui sont les vrais soutiens de la couronne et qui assu
rent la stabilité de la constitution. »

Après la cérémonie, la reine est retournée à Buckingam- 
Palace , avec le même cortège et dans le même ordre.

FRANCE.-- PARIS , LE 18 JUILLET.
Le Moniteur du i8 juillet publie ce qui suit :
Le général Bugeaud a fait connaître au ministre de la guerre 

qu’Abdel-Kader avait accepté définitivement le traité tel qu'il 
lui avait été renvoyé. En voici le texte :

Entre le lieutenant général Bugeaud, commandant les trou
pes françaises dans la province d'Oran ,

de confier une soutane pour en faire un habit, mous dénonça au 
Comité de salut public......

Le même soir cela me fait frémir et pleurer toutes les fois que j’y 
pense; mon beau père Martin fut accroché à la lanterne devant la 
porte même de notre demeure Quant à moi, ou voulut bien me faire 
grâce de ta vie ; on m’emôla dans les armées de la république , on me 
mit le sac sur le dos, et je partis pour la Vendée, où je passai deux 
ans à recevoir des coups de fusil de mes compatriotes et à leur en 
envoyer de mon mieux. Après cela , ou me fit passer en Allemagne avec 
le général Jourdan.

N’ayant plus ni soutien ni protecteur dans te monde , j’e'tais bien 
décidé à me distinguer par quelque action d’éclat, ou bien à me faire
tuer.....Je n’eus ni l’un ni l’autre des ces bonheurs.. Dès la première
affaire, je fus fait prisonnier par un gros d’Allemands, qui se replia 
sur une bourgade près de Mayence Je puis dire que durant les 
deux mois que je fus pensionnaire de ces malotrus , ils me donné- / 
rent plus de coups de schlague sur la plante des pieds que d’onces 
de pain.

Aussi, quand je revins dans 1 armée, à la suite d’un échange, j’étais 
si maigre, si défait , si malade, que j’obtins mon congé. Et voilà que la 
carrière militaire m’étant fermée, comme je fis la connaissance d’une jo
lie cabaretière de la barrière du Maine ; je l’épousai Notre petit com
merce allait bon train. On venait de tout Paris pour voir la belle Fran 
çoise, et cela faisait tomber les gros sous dans notre comptoir. Oui ; 
mais lç sort devait s’en mêler encore, comme toujours. Je n’attendis 
pas longtemps .. A peine notre magot commençait-il a s’arrondir, qu'une 
épidémitçde petite vérole éclata dans la ville .. Françoise en fut attein
te .. Elle,n’en moui ut pas ; mais en devint si laide, si défigurée , si hor
rible , que toutes mes pratiques, qui se disaient mes meilleurs amis 
quand ma femme était Belle , s’éloignèrent tout a coup.

Mon établissement croula au bout d'un an.. Françoise succomba de 
douleur, de désespoir... Elle me laissa un fils qui fut recueilli par une 
tante, et moi je m’en allai dans la province pour chercher fortune... 
Mais mon étoile m’accompagna... Du peu d'argent que ma femme m’a
vait laissé j’achetai un ours savant , je m’associai avec un bateleur, êt 
nous parcourûmes les bourgs, les villages, les foires. . A Brives , il y 
avait une fête le lendemain de notre arrivée nous élevâmes une bara
que sur la grande place, et je moulai, sur une belle affiche, l’annonce 
des tours surprenans de mon collègue et de mon ours.

La recette promettait d’être brillante. . et je me réjouissais d’avance- 
de l’empressement de la foule à venir lire nia pancarte... Eh bien ! Mes
sieurs ,en rentrant chez moi le soil, je trouvai mon ours étendu mort 
dansma baraque. Une attaque d’apoplexie ou une indigestion l’ayait em-

Et l’émir Abdel Kadeb,
A été'convenu le traité suivant ï
Art. ier. L'émir Abdel Kader reconnaît la souveraineté de 

la France en Afrique.
Art. a. La France, se réserve, dans la province d’Oran î 

Mostaganem, Masagran et leurs territoires ; Oran Arzew , plus 
un territoire ainsi limité, à l’est, par la rivière de la Macta 
et le marais d’où elle sort; au sud, une ligne partant du 
marais ci-dessus mentionné, passant par le bord sud du lac 
Sebgha et le prolongeant jusqu’à l’Oued-Malah (Rio Salado) , 
dans la direction de Sidi—Sud, et de cette rivière jusqu’à la 
mer; de manière à ce que tout le terrain compris dans ce 
périmètre soit territoire français;

Dans la province d’Alger ; Alger , le Sahel , la plaine de la 
Mitidja , bornée à l’est jusqu’à l’Oued Khadra et au-delà; au 
sud, par la première crête de la première chaîne du petit 
Atlas jusqu’à la Chiffa, en y comprenant Blida et son ter
ritoire ; à l’ouest, par la Chiffa jusqu’au coude de Masafran , 
et de là sur une ligne droile jusqu’à la mer, renfermant Co- 
léah et son territoire ; de manière à ce que tout le terrain 
compris dans ce périmètre soit territoire fiançais.

Art, 3. L’émir administrera la province d Oran , celle de 
Tittery et la partie de celle d’Alger qui n’est pas comprise » 
à I ouest, dans les limites indiquées dans l’art, a. Il ne pourra 
pénétrer dans aucune autre partie «le la régence.

Art. 4 L’émir n’aura aucune autorité sur les mosulmans 
qui voudront habiter sur le territoire réservé à la France ; 
mais ceux-ci resteront libres d’aller vivre sur le territoire 
dont l’émir a l’administration , comme les habitans du ter
ritoire de l'émir pourront venir s'établir sur le territoire 
français.

Art. 5. Les Arabes vivant sur le territoire français exer
ceront librement leur religion. Us pourront y bâtir des mos
quées et suivre en tout point leur discipline religieuse , sous 
fautante de leurs chefs spirituels.

Art. 6. L’émir donnera à l’armée française : trente mille 
fanègues ( d’Oran ) de froment , trente mille fanègues 
(d’Oran) d’orge, cinq mille bœufs. La livraison de ces 
denrées se fera à Oran par tiers ; la première aura lieu 
du icr. au i5 septembre 1837 , et les deux autres de deux eu 
deux mois.

Art. 7. L’émir achètera en France la poudre , le souffre et 
les armes dont il aura besoin.

Art. 8. Les Koulotiglis qui voudront rester àTlemecen , ou 
ailleurs, y posséderont librement leurs propriétés et y se
ront traités comme les Hadars. Ceux qui voudront se retirer 
sur le territoire français pourront vendre ou affermer libre
ment leurs propriétés.

Art. 9. La France cède à l’émir, Rachgoun, Tlemecen , le 
Méchouar et les canons qui étaient anciennement dans cette 
dernière citadelle. L’émir s’oblige à faire transporter à Oran 
tous les effets, ainsi que les munitions de guerre et de bou
che de la garnison de Tlemecen.

Art. 10. Le commerce sera libreentre les Arabes et les Fran
çais qui pourront s’établir réciproquement sar l’an ou l’au
tre territoire.

porté subitement pendant que je bâtissais de belles espérances sur ses 
talens.

Nous Iravaillâmes toute la nuit à dépouiller la pauvre bête, et le 
lendemain, à l’heure de la représentation , mon camarade se mit dans 
la peau et imita de son mieux les tours d’adresse du défunt... Les 
paysans de Brives, qui ne sont pas si niais qu’on le dit, s’aperçurent 
de la supercherie , ils nous tombèrent dessus à coups de poings et de 
bâtons; il nous fallut recevoir des coups et rendre la lecette . Je 
voulus me faire chanteur.. On m’assura que j’avais la voix fausse. Je 
voulus poser pour le torse comme modèle... Je gagnai un rhumatisme 
qui me tint deux ans dans un hospice...

Enfin, messieurs , je suis revenu à Paris, aussi misérable , plus mi ■ 
sérable que le jour où l'on pendit mon seul soutien à la porte de sa 
maison; car alors il me restait de l’espoir dans l’avenir... Mon fils, 
que j’ai retrouvé a un état , il est ouvrier menuisier ; il ne gagne que 
tout juste ce qu’il lui faut pour vivre... Je ne pouvais me résoudre à 
me mettre à sa charge. J ai essayé de vingt métiers... rien ne m’a réussi.,, 
l’autre jour je demandai , de porte en porte , un einjiloi , une place,.. 
On m’a placé au corps de garde, et de la à la préfecture, et me voici 
devant vous. Condamnez-moi, n’ayez nulle pitié de moi; je suis en
durci, incapable de me réjouir ni de m’affliger de votre jugement... 
C’est mon étoile qui me poursuit, je me résigne.

A peine Marlin a-t-il achevé la longue narration de ses infortunes, 
qu’un jeune homme , en costume d’ouvrier , s’avance à la barre et de 
claie qu’il vient réclamer son père.

Martin. — Tu as tort, mon fils , tu as tort... Si ton père couche sous 
ton toit et partage ton pain.... sa funeste étoile s’appesantira sur ta 
destinée .. laisse moi aller en prison. — Plus souvent que je vous aban
donnerai, répond le fils... Vous ne savez pas ce que vous dites avec 
vos idées et votre fatalité , et votre étoile,.. Mais je dis qu'en vous 
réclamant, en vous nourrusant , en vous hébergeant, je fais une 
bonne action, et que ça ne peut que me porter bonheur. Malgré vous, 
je vous réclame, et tant que j'aurai un morceau de pain , je le cas» 
serai en deux pour vous en donner la moitié.

Martin—Mon fils ; lu m’arraches une larme.. Je croyais que rien 
au monde 11e pouvait jilus m'attendrir.

M le président—Le tribunal vous rend à votre fils., vous voyez 
que du moins le sort ne vous a pas maltraité en vofis donnant un pareil 
enfant... Allez avec lui et tachez de l'aider autantSiue possible par 
votre travail

Le fils. Ah ! c’est inutile ; j’ai des bras pour deux.-, ce que je vous 
reprocherai toujours, c est de vous être fait coffrer plutôt que de venir 

! chez moi« Martin tcud les bras a sou fils qui s’y précipite en pleurant.



Art."il. Les Français seront respeote's chez les Arabes 
«iosn/Be les Arabe» chez les Français.

fi’.'s fermas et les proprie'le's que les sujels français auront 
^acquises ou acquerront snr territoire arabe leur seront garan
ties. Ils en jouiront librement , et l'émir s’obligea leur rem

bourser les dommages que les Arabes leur feraient éprouver. 
Art. ta. Les criminels des deux territoires seront récipro

quement r&ndus.
Art. i3. L’ernir s’egage b ne concéder aucun point du lit« 

'ïoral à une puissarfes quelconque sans l’autorisation 4e la 
.France.

Art. i4- Le commerce delà régence ne pourra se faire que 
-«dans les ports occupés par la France.

Art. i5. La France pourra entretenir des agens auprès de 
Ternir et dans les villes soumises à son administration , pour 
saervir d'intermédiaires près de lui aux sujets français , pour 
les contestations commerciales ou autres qu’ils pourraient 
«avoir avec les Arabes.

L’émir jouira de la même faculté dans les villes et ports 
^français.

Tafna , le 3o mai 1837.
Le lieutenant général commandant h province dOran,

Bugeaud.
- Cachet du général Bugeaud, Cachet d'Abdel Kader.
— Un agent diplomatique des Etats-Unis , M. le général 

Beverens est arrivé à Paris et a déjà eu plusieurs conférences 
avec M. le président du conseil. On dit que ces entrevues 
6ont relatives aux affaire* commerciales des deux pays.

— Nous avons ouï dire que si l'expédition carliste s'éta- 
Hissait à Valence, les marines anglo-françaises mettraient cette 
ville en état de blocus et que les espe’rances que don Carlos 
avait mise dans sa position pour se procurer des secours ex
térieurs par la voie de mer ne seraient pas réalisées. C est an 
fait qui est plus que probable et ta marine française est en 
mesure de resserrer ce blocus autant .qu’il sera possible.

Ce qu’il y a de certain , c’est l’ordre donné par le télégra
phe aux deux escadres réunies à Toulon , de prendre la mer. -| 

C)naoas écrit du i3 que tous les bâtimens ont bâte de 
faire leurs remplacements en vivres et'matériels , et .d’être 
prêts à mettre à la voile au premier ordre. Le contre-amiral 
Lalande est arrivé à Marseille : on l’attendait à Toulon. Ce j 
général va mettre sou pavillon sur le Sanli-Pelri, et M. le 
contre amiral Gallois,qui suivra de près M. Lalande, montera 
Je vaisseau le Jupiter.

Depuis que les ordres ont été transmis pour la prochain 
départ de notre escadre il règue à Toulon an mouvement 
considérable.

— Un remorqueur pesant 18,000 livres vient d’arriver an 
Pecq pour le service du cbemiu de fer de Paris à St Germain; 
il a été placé de suite sur les rails-ways du chemin, et tout 
fait présumer qu'avant la fiu de l’été ce premier chemin de 
ier des environs de Paris sera en pleine activité.

Bulletin de la bourse du 16. —< On s’attendait assez généralement 
avant ! ouverture de ta Bourse, à voir baisser l'actif au-dessous dé'2il 
•La depêche télégraphique insérée ce matin au Moniteur annonçant la 
pnaede Berga par les carlistes, avait jeté l'alarme parmi les spécula
teurs sur cette valeur, cependant à 21 3[i (ce qui ne fait.qu’une diffé- - 
fence de I pi sur les cours d’hier) il y a eu quelques achats qui ont 

©pusse 1 actif a 7|8 , cours auquel de3 ordres de ventes ont été I 
nonnes. L actif est le seul fonds qui ait donné matière aux affaires 
quant aux autres (voir même les chemins de fer) ils ontété entièrement ' 
•négligés et plutôt a la baisse qu'à la hausse.

Le 3 0(0 a été sans affaires à 79 15 et 10.

AFFAIRESJ D’ESPAGNE.
Le gouvernement a reçu la dépêche télégraphique «ni-* 

jvante : 1
Narbonne du 17 juillet, à.6 heures et demie du soir»

Le general Castellane a M. le ministre de la guerre

Carcassone, le 17 au mâtin.
Berga a capitale le 13 faute de vivres; la garnison com

posée de 220 hommes et de 4°o gardes nationaux mobilisés 
« um bas les armes ; elle n’est pas prisonnière. 2000 fusils, 
a pièces de 4 et 1000 cartouches sont au pouvoir des in

surgés,

BELGIQUE«
BRUXELLES , LE 19 JUILLET.

Les jenx au grand bassin du canal ont attiré une foule 
de monde hier l’après-midi. Mi Marcq , échevin a été délégué 
pour la distribution des prix qui ont été décernés comme 
suit: Jeu des œufs, an sieur Gospeels, ouvrier au canal, une 
montre en or; jeu de la toison, au sieur J. Laureys , ou

vrier an canal, une montre en or. On a terminé par le jeu 
td.es canards jetés à l’eau, plus de 5o nageurs en ont fait la 
•chasse.

— Un individu a été arrêté pouf un crime infâme de viol 
et d attentat à la pudeur avec violence, commis dans cette 
ville e 10 de ce mois sur deux petites filles , l’une de 3 à 4 
•ans ; 1 autre de 10. *

sb juillet. (Trois heures), - Bourse complètement nulle 
pour ! actif espagnol don t le cours n’a pas fléchi malgré l’absence abso- 
Tue de transaction et la baisse de Paris. 11 y avait beaucoup d’argent à 
18 1(2 mais point de vendeurs. Société Générale titre en nom suivant
ltrqllan,à a,i.htaUiSSeM53 ar,?ent; certif,cats a« porteur émission’de Paris 
I5g5 A , Société de Mutualité 111 1(1) concurrence de preneurs , et pointte&’r<ta 'i>4 »«‘“•«•"id

Matche des huiles et graines. — L’huile de colza au comptant recher
chée pour la consommation , celle sur l’arrière saison demandée à 45 fl..
Htétdern‘aflXlt.dIànQnq Çr,Xi! 165 pa'nS de Coiza se sont Plac®es selon qua-
„ 1 ,iJt fl' l4 a .J 3l4 ! I1 y a eu quelques petites parties de graine de colza de tout premier choix vendues à U) fl, 1 b

LIEGE , LE 20 JUILLET»

rale^enaidT fiU iU 7 3 cIueJflaes jours , que la Société Gène- 
enait enfin de reconnaître le droit attribué au eouver- 

nemen belge de contrôler el de surveiller ses
finanmeres, et pour le prouver , nous aîions npJé [a °™

mande adressée par celte société an gouvernement et tendante 
a obtenir 1 autorisation d'émettre de nouveanx billets an 
porteur, libellés en francs.

Le Courrier Belge combat les conclusions que nous avions 
tirees de ce fait, et nous répond ce qui suit ;
têre^feiâfî4* ?UIÄ àe toute» ses forces à ce que le minis-
banane ,a.^c'ete General, l’autorisation d’émettre des billets de
narraMe^ fl3e ?iaiS ava:lt 8“ ““ commis de M. D’Huart n’eût pris place 
soeZJlt / f,CteUrJ • 'commissaires et gouverneurs de la banque, au 

l aUlodafi C areens billet, , s’applaudit nous ne saVons 
]Peur»I>fP a qU0!ii’” “ar nl ,l" ni ,e minis,,îre n’ont rien obtenu de 
léeUim^^oht 003 l * socldtd Pa,’cédé d’un pas , et ses droits
pl!er™evantUtoh dœeQ reC^OUS P3r ® 6‘Werneraen‘» quia» du

an^fen l?'f!,'lf|tr0mre donr e" ®uPPosant 8™ >a Soeiété Générale 
e“ l ,fa blesse ?e-» incliner devant un ministère réprouvé par la 

pfnH , ? qn nJln serait lâchement abandonné la cause de la liberté de 
Iton. a ,et de é“nan.CIPatlon des travailleurs, au moment même où 
par le georvee"neuredDef FfZrese:8ranimSt d’°rdre * PaVeDir pr0nQncd
dea*dbÄLftÄä“sTesTV' Se'i!e SOurce d“honneurs.

Nous allions relever ces assertions du Courrier, lorsqu’en 
parcourant l Observateur d’hier, nous y avons trouvé une ré
ponse toute faite, que nous reproduisons;

La haute finance joue en Belgique un rôle étrange.
-tandis quelle sollicite pour ses associations l'autorisation 

tu gouvernement, dans ses journaux elle parle d’indépen
dance el soutient que la constitution,lui permet de se passer 
de cette autorisation. , r

Tandis qu elle fait acte de soumission envers le gouverne
ment, dans ses journaux elle -se proclame affranchie de toute 
obligation envers l’état.

Pourquoi cette perpétuelle contradiction entre ses actes 
el le langage de ses journaux P Quelle soit donc enfin con
sequente et d’accord avec elle-même. Si elle croit pouvoir 
légitimement se passer de 1 autorisation du gouvernement 
que e sen passe ; si au contraire elle croit en avoir besoin ! 
quelle la demande , mais que tout en la demandant, elle 
ne tasse pas soutenir dans ses journaux que l’état n’a pas Je 
droit de la lui refuser; car il est temps .que le double rôle 
joué par elle, ait une fin.
, Que v,ent elle» à propos des nouveaux billets au porteur 
enus par la Banque, nous parier, dans ses journaux, de la 
cause de la liberté de l'industrie et de l’émancipaiion des Ira-, 
vaiiieurs r II ne s'agit ici de rien de tout cela. Il n’est ques
tion en cette circonstance, que des statuts de la Société ge
nerale, statuts que cette association a librement acceptés et 
que ses chefs ont juré d'observer.'Quelle respecte ses statuts 
comme c’est son devoir de le faire, el l'industrie n’en sera pas 
moins libre, et l’émancipation des travailleurs n’en sera pas 
moins assurée. ' 1

Le monda est dévolu au travail, a dit M. de Muelenaere. 
Gela est vrai, mais malheureusement la partie du inonde où 

, • "- gouverneur des Flandres, comme l’appelle le Courrier 
s est fait une si belle positiou , semble avoir été, par exsep’ 
tioo, dévolue tout entière à Pintrigue et à la corruption.

Nous avons signâîé l’approche de la moisson -comme une 
circonstance propre à exercer une influence très-fôcheuse 
sur les travaux du chemin de fer. Toutefois elle ne l’est pas 
encore autant que l’opposition de quelques propriétaires dont 
les terres sont situées sur le .prolongement de la ligne qui 
se dinge de Lonem vers Liège. Leurs prétentions sont quel
quefois excessives. Les offre, les plus raisonnables des ir.-é- 
meurs du gouvernement sont repoussées. Ils aiment mieux 

l-°Utf?- leS chances d’une expropriation pour cause 
d utilité publique que se prêter aux transactions qui leur sont 
proposées. C’est là -une obstination qui contraste singulière
ment avec l’esprit aecommodant des propriétaires de terres 
situées entre Tirlemont et Loncin. Pas une seule expropria
tion n a eu lieu sur toute l’étendue de cette ligne! Tous ont 
voulu faciliter, autant qu’il était en leur pouvoir, eten se 
contentant d’un honnête be'néfiee , l’achèvement de la 
voie qui doit être une source nouvelle de prospérité pour 
la province» Cette conduite leur fait honneur et mérite 
les plu* grands éloges. Nous regrettons de ne pouvoir en 
dire autant de leurs exigea ns voisins. Vingt à trente deman
des en expropriation forcée sont actuellement dirigées 
contre ces derniers et ne tarderont pas à être portées devant 
*e tribunal de première instance de cette ville.<11 n’y a pas de 
si mince campagnard, possédant deux ou trois verges de 
terre, qm ne se croie en droit de demander au gouverne- 
ment, pour prix de leur cession , une somme décuple de celle 
qu il réclamerait d’un parliculier.il semble qu’on ne soit dis 
posé à accorder son admiration au chemin de fer et à re
connaître ses. innombrables avantages, que sous la condition 
expresse de s enrichir atrx dépensde l’è'lat qui en a entrepris 
la construction. r

Il P31,8!1) d’après les nouvelles arrivées, dit-on , an gou
vernement provincial, que S. M. le Roi ne s’arrêterait pas 
à son premier passage , à Liège ; mais qu’elle y lesterait deux’ 
jours à son retour. Pendant |a visite du Roi au camp de Be- 
Terloo , o. M. la Reine séjournerait à Spa.

Le Conseil provincial qui, dans sa séance d'avant-hier 
n ava.t accordé que 4000 francs (dont 2000 restés dispo- 
mbles sur exercice précédent) à l’Ecole normale primaire , a 
porte hier cette allocation à fr. 6000, somme demandée pLr 
le comité de cette Ecole. F

’ A on« heures du matin, un Te De um solennel
de l’,’»!, bref- 3 1Gat*ieyrale - à l'occasion de l’anniversaire 
de I inauguration du Roi,

Tous les fonctionnaires civils et militaires y assisteront.

On a déchargé hier et aujourd'hui au port de la Goffe à 
ge, pour le chemin de fer, une grande quantité de rails 

vingt-cinq pan,ers de chevilles et de clous, ainsi qu’une forte* 
dOugree C0USSlnels, ïai proviennent de la fabrique de fer

La-reine d’Angleterrea prorogé le parlement-lundi dernier 
en personne. Nous donnons sous la rubrique d’Angleterre * 
le discours qa elle a prononcé à cette occasion.

Hier, vers les quatre heures du matin , un ouvrier qui sa 
trouvait dans un état d ivresse, s’est précipité par la croisée 
du second étage d'une maison située sur la Fontaine. Ge mal* 
heureux est actuellement hors de tout danger.

—M. Prumé, professeur au Conservatoire royal, se proposa 
de donner un concert à Spa, pendant le séjour de LL. MM. 
le roi et la reine.

— Séance publique du conseil communal de Liège 
vendredi prochain ai juillet courant à 5 heures de relevée*

— On assure que le roi n’arrivera à Spa que le 25 ou 26 
de ce mois. Ce qui nous paraît rendre cette nouvelle vrai
semblable, .c’est que le roi et la reine ne doivent être de 
retour à Bruxelles que le 20. fJ • de Verders.)

— Dans la nuit du .16 au 17 de ce mois, le feu a 
consumé deux maisons, dans la commune de La Beid au 
hameau dit Gros-Thier. L’incendie s’est déclaré dans la mai
son du sieur Jean Henri Gabriel ; de là, le feu s’est com
muniqué ;à l’habitation de la veuve Jean JosephTIortin. Tout 
ce que contenaient ces maisons a été la proie des fl mîmes. 
Le tout est assuré à VAssurance Générale , à Bruxelles Le 
dommage n’est pas encore évalué. On attribue ce sinistre à 
la malveillance. .(Nouvelliste de Vrviers.)

On lit dans le Handelsblad de ce jour quelques liane» 
annonçant des faits d’une haute importance commerciale 
Ou écrit de la Haye à ce journal , sous la date du 16 juillet** 

D après ce qu’on apprend, on ,peut se flatter .de l’espoir 
qu une convention avec l’Angleterre qui promet d’importans 
avantages au commerce et à la navigation , et au sujet de la« 
quelle ou négocie depuis quelques temps , sera conclue avant 
peu. Pour ce qui est de la convention conclue avec la Prusse 
concernant la navigation du Rhin , il paraît que l’on peut en 
attendre la ratification l’un de ces jours, r

— D’après Je West-Indian du n mai., la belle île de 
Juan Fernandez ou fut jeté Alexandre Selkirk, ce qui 
fournit le sqjet du roman de .Robinson Crusoé, a été en- 
glout.e par un tremblement do terre qui a détruit égale
ment une grande partte du Chili., dans rAmérique-Méri-

La première livraison de la Bevue de Bruxelles, journâl 
périodique qui est publié dans la capitale sous les auspices de 
la Société Nationale pour .la propagation des bons livres 
vient de paraître. '*

Parmi les articles originaux, l’on remarque un art:cle sur 
la conduite du cierge belge pendant les troubles du *6' siècle 
par M. le cbanoineDesmedt, — Comment finissent les époque* 
philosophiques par M. A. Deehamps ; - Bu matérialisme 
politique , par M. de Decker; — Des rapports du commerce 
international, bases sur le droit commun, par M J P 
Cassiers.; — Da la nationalité littéraire en Belgique ‘Da'r 
M. Jules de Saint-Génois. par

Nous.recevons presque chaque jour de nos abonnés, des 
plaintes sur I inexactitude et les retards apportés par la poste 

-rurale dans-la remise des N" du Politique. Nous croyons de
voir les signaler-à 1 administration des postes, dont le zèle 
nous est connu , afin qu’elle prenne des mesures pour re- 

,connaître les causes de ces retards., et-faire droit aux jus eâ 
plaintes de nos abonnés. jusies

CONSEIL PROVINCIAL.
îfcMM9Âpl7 âaÊ“;e jfa4 'etïemie.

Cc3 deux derniers malades. aoery, Nlvard , Servais , de PoteSta, Ed,’

le gouvernement ét la^province^i1 î’ocCMion^tos 'f3 SjrTenUe.s entl‘a 
.pour la construciron du candi de MaesUicht à Bois-le-Duc pr0V‘nciauît

sent a ce que les centimes additionnel. .................  .„a? les > et s 11 co»

ces deux bviiothèses il - ZI’ ’ mc,ycnnant .‘a réalisation de
Le. gouvernement, dn reste , ne* [Z117s àTe ftüi" retP5°r‘: 
qui continuerait à être oercu snih centime et denn'Vefles roule.,-ou déduction1 décolles qui ïnlLZotóZ * ^ ^ 

M. Nageimackers cede le fauteuil à M. Davignon

mmmmf. Les întéiêts seraient capitalisés au profit de la Droviuce 1 
t"xf8,nesseraient ^dtre IJepctis a partir de 1888. P " Ln"
„onclîwT0“*’ Je ?roh 4ue l’amendement peat sc concilier avec ]ea

M Bellcfroid On ne peut adjuger-ccs intérêts àla province tant 
la question de .propriété n’est pas décidée; qu’on dise que ces iùféXu 
seront accordés à qui de droit 1 H CCS

M. Nageimackers Jeine rallie à cette rédaction,

senter au conseil un libellé clairet précis de la •0^1’««^* a““*7
*0^djTgnésplneCreäu.’ ih se‘'"etrent’d^la Nal»elraac'ker*

La séance est reprise.
muütllefVOld d°nne leCtore 1,013 proposition telle qu’elle cstjfor- 

Le conseil, entendu M. le gouverneur dans sa déclaration

SX"Sr'apilllillli°“ des iütdréts & -roiept

vo,é^USt|fàJiqTl.alrareclaHollande 'b I t|2 centime additionnel
volé pour le canal de Bois-le-Duc, restera compris dans les 2 t S 
Bierset*; rou,es' comme^‘’est-dgalemfeht le centiL perçu pour la foule de

2» Les fonds perçus depuis 1830 à 1837 , seront placés à intérêt a,, 
mt?nscl.e ^ P’ c' > et capitalisés au profit de qui de droit :

3° î» ces propositions n’étaient pas acceptées , la députation resterait 
autorisée a user des voies judiciaires, pour maintenir la décision prise»



Itl.Dclfosse. Je proposede renvoyer à demain la discussion de cette 
«proposition. Chacunéle nous doit aimer à l’examiner mûrement.

Cette proposition est rejetée. Les conclusions de la commission sont 
^admises. .

6' point. — Happoft sur le budget de (838.
M. Bèllefroid, rapporteur. Il établit que le* recettes doivent être aug

mentées :
t° Ru montant de l’emprunt qjour les routes à réaliser

ÏÆ ^ôtiTîOtfE

A SURENCHÉRIR D’üN 20me. DUj>RIX,
EN L’ËTUDE

DU

1838.eu lojo. îr,
2° Du produit des 2 t [2 centimes additionnels retés pour 

-Couvrir les intérêts et l’amortissement de cet emprunt,
3° Du montant du denier de couchettes pour le caserne

ment de la gendarmerie ,

fr. f,000,000

55,899

3,000

NOTAIRE MOXMON 9 JUSQUINCLUS LE 28 JUILLET. ÎÈJEHilLIÊS ÎSff UltSQlfS

UNE MAISON

VENTE
si nsx

qui
réellement.

La régularité de la comptabilité exige ce changement. Ensuite , il éta
blit que les recettes doiventêtre diminuées :

t° Des intérêts d’une année sur la somme de fr. 62,652 perçue pour 
rembourser au gouvernement une avance faite à la province pour achat 
de farines et de grains , 2,006

Al. ïïellefroidétablit qu’il n’y a pas de-doute sur la légitimité de cette 
dette , et que le conseil doit la reconnaître.

2° Du montant du produit du .([2 centime additionnel pour 
la route de Bierset à ïïannut. J 1,1.79 9j

3° Du montant du 1|2 centime additionné! pour le canal de 
Maastricht à Bois le Duc. 30,592

Quant aux intérêt»d'une année sur la somme de 221,257 perçuepo«r 
le canal de Maastricht à Bois le Duc, on les maint iendra, sauf à,porter 
la même somme en dépense.

Le rapporteur examine ensuite la dépense elles ‘besoins qui devront 
être augmentés des sonrmes votées à la présente session.

Comme nous-avons rapporté ces sommes dans les divers comptes- 
rendus des séances du conseil , nous nous dispensons de les repro
duire ici.

Il se résume en établissant que les recettes delà province seront de 
f,9ot ,538 frs., les dépenses de t ,‘857,367'frs.

Ce qui donne un excédant de 44,(77 francs.
L’urgence est déclarée.
On discute successivement tous les articles. Us-sont adoptés, sauf 

quelques légères modiücations qui nécessiteront -cependant un vote sur 
4’ensembie.

La séance est'levée à 4 heures.

-Notice des jugernens prononcés par le tribunal de simple
police de Liège . dans son audience du i 8 juillet i83y.
I. Cabaret dans lequel on a tenu du monde jusqu’à une 

-heure du malin,— une condamnation à 3 fr. d’amende.
а. Charrette-conduite p3run enfant de i4 ans et le cheval 

allant au trot , —tme condamnation à 5 frs. d’amende ou à 
deux jours d’emprisonnement à défaut de paiement.; le maître 
déclare' civilement responsable.

3. Embarras des rues, par une charrette qui y a séjourne' 
•ans nécessité'., — une condamnation à t fr. d’amende.

4- Charrette enlre'e dans la rue des Clarisses par le côte' in
terdit , —une condamnation à I fr. d’amende.

5. Matériaux jetés sur la voirie et non éolairés la nui-t 
— deux condamnations., l’une à 3 fr. et Eautre à i fr. d'a
mende.

б. Tapage injurieux et nocturne , — une condamnation à 
5 jours d emprisonnement.

7. Défaut de visite hebdomadaire, imposée aux prostituees
une condamnation à-trois jours d’emprisonnement et dix 

irancs d amende*
NB. Il y a eu en outre-deux affaires remises à prononcer et 

un jugement d’absolution.

ETAT CIVIL ME LIEGE, nu (8 -I CILLES',
Naissances :\2 gar.c. 2 Elles.
Décès : -2 garçons 2 Elles , t homme . 1 Tomme , savoir : N. Adam 

âgé de 73 ans cloutier , faubourg St-Lëonard , veuf de Marie Jeanne 
veuve de ïhonel630 ’ de ans, journalière, rue du Méry ,

ANNONCES.
BAL CHAMPETRE

AU PETIT SANS-SOUCI, SUR AVROV, LE a3 , ,4 JUILLET.

PARTIE DF DGA°NfipER^ TOCaI •1 instrumental suiTi D UNE 
FARIIE DE DANSE, aiusi que jeudi le 27. i^>4

BAL Dimanche, Lundi et Jeudi a3 a4 et 27 de
mois , AU WAUX-HALL, à Fraguée; sur’ Avroy. 7 %Z

ESTURGEON TRÈS FRAIS, HARENGS -ET ANCHOIS
nouveaux , chez PERET , rue Ste. Ursule. ,363

NOUVELLES MOULES D'ÉTÉ chezL. ANDRIEN fi Is. ÏIqj

ESTURGEON , SAUMON frais et fume'. Chez ANDRIEN.

NOUVEAUX HARENGS à -ip franc chez ANDRIEN. 134.,

l'étage^ AÏS'^rni vu non> compose'de deux pièces à
•etage, A LOUER des-a-présent, rue Bertholet n° l- 
La vue sur la promenadi d’Avroi. ßer“10let * C 5o3 b's‘ 
- , ____________________ Ioo5

DEUX QUARTIERS JNDÉPENDANS A LOTTFR
ment, ainsi qu’un JARDIN „ , A. LU U Eh presenle-B Ste.-Claire? n® ,3o ’ P "" ‘ eP°â«e de Mars prochain,

a3o

bëdF'coüples sr«sst ÿsz ^

«or un mètre 3o cent, de largeur, bien ferr“eJ" °
~~ _____* -t?!2

â mmm m '«uk4«<niuk.

,o,rl,,r ,1. IEs, ,1,. u’.ill. ,1. L«„. P '
J\tyiL? DEBE™. °««“», rae Sm„ de H,,,«,

0 * j33o

AVEC AVANT-COUR,

Sise à Liège , à l’angle des rues du Stalon et derrière Ste. 
Catherine, cotéen° 2i3, occupée par le dame veuve Hutoy, 
joignant d’un côte' au sieur Jean Joseph Degotte , représen
tant Jacques Depireux, son beau-père, et de l’autre a madame 
veuve Candèze , adjugée provisoirement pour le prix de 8800 
francs.

VENTTE
POUR SORTIR DE L'INDIVISION,

d’une

MIMI „ WEB
SISE A PEVILLE ET GRIVEGNÉE ,

ET D’UNE

sise rue Derrière la Madelaine, à Liège N" 12'9,

AVEC DES FACILITÉS POUR LE PAIEMENT Dl’ PRIX.

LUNDI 24 JUILLET 1837,
A DEUX HEURES DE L ’ APRÈS - DINÉE ,
Devant M. [,1e juge de paix du canton du Sud de la ville 

de Liege , en son bureau , sis à Liège, rue Mont Saint Martin
PAR\IENTiFRerooPr°- ’,Pff K ,,ninis'ère du No(ar« 
puS.™es ’ * * ^ ‘ 3 la vente au* itères

IMMEUBLES SUIVANS , savoir :
rer lot._ Un,CORPS de FERME, composé d’une maison 

d habitation couverte en paille, grange, écurie et étable, 
couvertes en ardoises, d un petit bâtiment couvert en toiles 
fournil, puits et dependances, avec 348 ares 754 milliares 
(quatre bomers) de jardin, prairie et terre, formant un 
meme ensemble, situé a Péville, commune de Griveenée 
canton de I Est de la ville de Liège, tenant dn Levant8 au’ 
grand chemin de Dev.lle , du Midi et du Couchant à la
et futreT3 ° er°lte’ et du Nord a la veuve Delhaes

ame. lot. - Une PIÈCE de TERRE de 56 ares 672 milliares 
(treize verges grandes) , située en lieu dit Ravi niiez, même 
commune de Gr.vegnee tenant du Levant à Mathieu Mathot

Vi Aï"'" ,0SJef, xCTtant- dD Couchaut au chemin 
du Vieux Thier, et du Nord a un piedsente.

3me lot. - Une PIÈCE de TERRE de 2, ares 707 mil- 
hares (cinq verges grandes), située en lien dit Wez, même 
commune de Gr.vegnee, tenant du Levant à Leclercq , du 
ÿidi a la rueile nominee Greer, du Couchant à la veuve 
Simonis, et du Nord auxeufans Wiimotte 

Ces immeubles, à l’exception d’un petit bâtiment et d’un 
jardin, contenant une verge grande, ou environ , sont ex-
les°voirPar ^ ep°UX Den‘S ’ aux<Iuels on peut s’adresser pour

4me. lot.- Une MAISON portant le N* 120, avec grande
cour,, circonstances et dependances, située à Liège, rue 
Dirnere a Madelaine tenant du Levant à la rue, du Midi à 
, ,loaett® f du Couchant a la fabrique de l'église de St Denis 

et du Nord a Mlle. Maréchal, occupée par l’épouse Chapeau- 
ville, cabaretière, et ses eufans. r
é S’adresser audit notaire PARMENTIER, place de la Comédie, 

n 704 pour prendre communication du cahier des champs 
et des Hires de propriété. i^57

VENTE PUBLIQUE
DE

ffflS IM iOlfEïJLlLIS»
• Le TE0IS AOUT prochain , h deux -heures de relevée et 
jours sutvans , s’il y a lieu, MM. JAMME frères feront 
vendre, par le ministère de Me RENOZ notaire,

DANS LEURS CAVES , SISES AU LOCAL DE ste. CLAIRE ,

LE RESTANT DE LEURS VINS 9
Dont les qualités suivent :

Ainsi que pourront s’en convaincre les amateurs à oui 
ils seront donnes a déguster , dans le cours de la vente ces 
vins sont parfaitement purs , on t été des mieux soi2nés et
Kée?teUl ’ Par leUr houne^aalite' » la garantie d’une longue

BORDEAUX ROUGES . diverses côtés , des ans 1825 1826 
et î 027. y
4BLANCS, idem des ans 1825, 1827, et

TAVEL DE '822 , St. Christol de 1827.
^MUSCATS, LUNEE et BÉZIER, des ans ,825, î827 et

RHU?dcRI0822GE,de l827’idem Wancdel827-
f429

LUNDI 31 JUILLET i837 , deux heure* de relevée, il tenu
vSÏe oef.to-iVe jcxEEKaiÆ‘r"k Li<ee* * LA

©Eg DEUS MMSOKS
UI-APRÊS DÉSIGNÉES, SAVOIR :

fer. lot.
UNE MAUjON, eituée à Liège, rue DEVANT LES CARMES 

d . 376, composée de beaux »ppartemens , vaate* salons ‘ 
deux escaliers, deux cours , remise*, écurie* etc. *

2 me. lot.
UNE GRANDE MAISON «ituée même rue, no. 3»» com. 

posée de deux appartemen» entièrement indépendant ' com 
prenant chacun de beaux et vastes talons, salles h 
caisine, grand nombre de chambre* à coucher, chacun® un 
escalier, de très belles caves , deux grandes cours, deux écu 
nes dont 1 une peut contenir 20 chevaux, deux remises ete 

Ces deux ma,sons sont bâties avec la plu* grande solidité
duEnnntSnrtf ^ de “ n.oa,T®11« Place et de la nouvelle rué 
du pont neuf et à proximité du quai de hallage
à iSïïfrT * thn»

Il y a toute sécurité pour acquérir, elles sont libres de
fa x >. ?.,t

Les misera prix ont été considérablement diminuée*. i3aa

PROr^n/ÜILL|ET î8?7.* * ‘roi! beure* «*« relevée, il SERA
PROCEDE, parle ministère de 11™ DELEXHY etGILKINKT 
notaires à Liège, et en l’étude de ce dernier, sise à Liège’ 
rue Eerontree, n®. 588, lc6e*

A LA VENTE AUX ENCHÈRES ,
Des

IMMEUBLES ET MENTIS
DONT LA DÉSIGNATION fi (HT •

1er Lot. UNE JOLIE MAISON DE CAMPAGNE

SITUÉE EH LIXU DIT AUX AOURSSES ,
COMMUNE D’ANGLEUR,

dvtviroiarn !T 1 Vergers qulen ^P*®dent d’une contenance 
par Ml“ mÎ6,“, '7 % “D,“r“• “"P*

ame. Lot. UNE PARCELLE DE TERRE LABOURABLE > 
contenant a ares 74 centiares, située sur la digue des Acues-
S6ptés UNE OSERA’lp0,6na,nédU leTa,,t fubie* de. Agisses. 

Plus UNE OSERAIE, située eu lieu dit LuUi derAgues-
l’eauCd’Ourte * ^ 64 CB“ti,res* de deux côtés à

3me. Lot. UN LÉGUMIER , contenant 6 ares i5 centiares,
S7SÂSTÆ2Î' ‘‘°“"1“’1“ -

4tne. Lot. UN LÉGUMIER , situé au lieu dit l’Enclos du 
Mignon, contenant 21 ares 79 centiare* , joignant à Lambert

5me.Lot. UNE HODBLONNIÈRE garnie de ses perches 
sise meme Enclos du Mignon, contenant 3g ares 77 Cen-
âgues ’ ’0'8nant à M* ^'s®oul el «u chemin du Rivage des

6me. Lot. UNE PIÈCE BE TERRE , contenant 5o ares 2/ 
centiares , sise meme commune d’Angieur, joignant à MM. 
Delchef et Desoer , à Mme. Detombay et au chemin;

701e. Lot. UN PRÉ, situé sur 111e des Agneises, contenant 
15 ares 84 centiares. ’ 1

8me. Lot. UNE RENTE de 96 litres 89 centilitres de sei
gle , due par MM. Dossin , meuniers, représentant M. Cha 
pelle de Liège.

gme. Lot. UNE IDEM de 17 francs, due par Marie Anne 
Dachet, d’Angleur et autres.

tome. Lot. UNE IDEM de 8 dalers évalués I 12 francs i5 
centimes, due par ClémentDecerf, de Ghaumout, commune 
de Romsée.

urne. lot. UNE IDEM de 4 frs* 85 centimes due par la 
veuve Gilles Godefroid Dechaine d’Angleur.

I2me. lot. UNE IDEM de 19 frs. 45 centimes due par 
Pierre Joseph Dembiermont ePAngleur.

Les septpremiers lots seront d’abord vendasen détail ensuite 
en masse.

S’adresser pour plus amples renseignements aux dits notaires.
1296

EXTRAIT.
PAR EXPLOIT du 17 juillet i837 ,A LA REQUÊTE DE 

L ETAT BELGE, poursuite et diligence de M. le Ministre des 
travaux publics ; attendu qu’il doitêtre opéré UNE EMPRISE 
de deux hectares 17 ares 10 centiares, sur une pièce de 
terre, appartenant à Nicolas PAQUE, propriétaire , domi
cilie à Alleur, située dans la commune d’Ans et Glain , 
indiquée et figurée sous le nn7o, section B, au plan cadastral 
qui a été déposé à. l'inspection des intéressés en exécution 
de la loi ; attendu que le requérant o a pu s’entendre avec 
le propriétaire sur les indemnités qui peuvent être dues du 
chef de ladite emprise; assignation a- été donnée andit Ni
colas Paque h comparaître le trois août prochain à l’au
dience du tribunal civil de première instance, séant à Liéce' 
pour voir procéder au réglement des indemnités et ordon
ner que le requérant sera envoyé en possession’de la pro
priété prementionnée. r

Pour extrait conforme,
EM0NTS, avoue'. i3$>4



LE POLITIQUE. «=sh

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.

la députation permanente
DU

CONSEIL PROVINCIAL
DE LIÈGE,

Vu les lois des ai avril i8ioet % mai 1837 et l’article 3 de 
l'arrêté royal du 22 juiu dernier , lequel est conçu eu ces 
termes ;

« Art. 3. Les demandes eu concession ou en extension , 
» publiées antérieurement à la promulgation de la loi du 
» 2 mai , et auxquelles l’art. l3 de cette loi n’est pas appli- 
» cable , seront publiées et-instruites de nouveau , mais seule- 
» ment en ce qui concerne les propriétaires de la surface , 
» de la manière indiquée au titre IV , section ire. de la loi 
» du 21 avril 1810. »

Attendu que M. le comte de Hamal de Famelelte, baron de 
Vierve, a déclaré persister dans la demande en concession de 
mines de fer, plomb, calamine , schistes alumineux et autres, 
formée par lui le i3 août l836, laquelle demande appartient 
b la catégorie prévue par l’article 3 de l’arrêté royal précité;

Arrête : 1
Les publications de ladite demande seront renouvelées 

conformément à la loi du 21 avril 1810, mais seulement 
en ce qui concerne les propriétaires de la surface.

Les art. 2 et 3 de l’ordonnance du 17 août l836, trans
crite ci-après, seront de nouveau exécutés et ils restent obli
gatoires à l’égard des autorités communales, chargées d’assurer 
lesdites publications.

En séance à Liège, le i3 juillet 1837.
Présens ; MM. Baron Vandensteen , gouverneur président , 

Delfosse , Serons , Boussemart, Hübart, 
Gouvy.Lhoneux et F. N.J. Warzée, greffier. 

Pour expédition conforme :
F. N. J. WARZÉE.

DEMANDE
EN CONCESSION DBS

MINES BE FEU,
PLOMB 5 CALAMINE ,

SCHISTES ALUMINEUX ET AUTRES,

GISANTES ■
SOUS DES TBBRAtNS DUNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE 

DE

452 HECTARES»
DÉPENDANS DES

COMMIMES m JTTMilL.
HUCCORGNE ET VINALMONT.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège, le i3 août 1836, soua le n° i45o du répertoire 
particulier, M. Benjamin comte de Hamal de Famelelte, ba
ron de Vierve, domicilié dans la commune de Huccorgne, a 
demandé la concession des mines de fer, plomb,' calamine, 
schistes alumineux et autres, gisantes sous des terrains d’une 
étendue superficielle de 4^2 hectares dépendans des c ommu
nes de Fumai, Huccorgne et'Vinalmont, et dont la délimita
tion est ainsi qu’il suit :

Au Nord, partant à la rive gauche de la Mehagne, à l’en
droit où le chemin Venant de l’extrémité Sud du village de 
Fumai vient y aboutir, entre les prés Contrelles et Collard, 
prenant alors ce chemin et le poursuivant jusqu’au dit village ; 
suivant ensuite le chemin de Fumai à Wanzoul, jusqu’à la 
rencontre de celui dit Tige de Clohon.

A 1 Est, continuant à suivre le chemin de Fumai à TFan- 
zoul, jusqu’à la rencontre du ruisseau dit Fond du Roua.

Au Sud , longeant alors , eu descendant son cours, ce ruis
seau , jusqu’à la rencontre d’une borne existante à l’extrémité 
Sud du bois appelé le Champ du bois de Harna, qui sert aussi 
de limites entre les communes de Huccorgne et Moha\ de 
cette borne par nne ligne droite, longue de deux cent quatre 
vingt dix métrés, servant également de limites entre les deux 
communes susdites, et se terminant à une autre borne placée 
à la rive gauche de la Mehagne, à cent quinze mètres auSud- 
Est de la maison dite l'Hermitage;

A 1 Ouest, longeant ensuite dans toutes ses sinuosités , et en 
remontant son cours la Mehagne, jusqu’à la rencontre du 
chemin allant à l extrémité Sud du village de Fumai, point de 
départ.

Le pétitionnaire offre aux propriétaires fonciers, quarante 
centimes par hectare.

LA DÉPUTATION DES ÉTAIS

de; la

PROVINCE DE LIÈGE,
EN EXÉCUTION LE LA LOI DU 21 AVRIL 1810;

ET DE L’ARRÊTÉ ROïAL DU l8 SEPTEMBRE l8l8;

ET D APRÈS la DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE DU II JUILLET 1820;
Arrête :

1° Les colleges des bourgmestres etéchevins de Liège, de 
Jloÿ, Fumai, Huccorgne et Vinalmont, feront afficher peu-

dant quatre mois consécutifs, la demande en concession ci- 
dessus analysée ; ils feront aussi publier cette demande , chaque 
dimanche à l’issue de l’office, devant la porte de la maison 
commune et de l’église paroissiale.

2. Les oppositions et les demandes en concurrence, seront 
admises devant nous , jusqu’au dernier jour du quatrième 
mois de publication; il pourra être pris au bureau des mines 
de l’administration provinciale, plus ample connaissance de 
la demande dont il s’agit.

3, Immédiatement après l’expiration du quatrième mois , 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant les publications et affiches, ainsi que les opposi
tions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la pro
vince et expédié aux collèges prédésignés.

Eu séance à Liège, le 17 août l836.
Présens: MM-, Boussemart, f. f. de gouverneur p1., baron 

de Lambert, Bellefroid, Deleenw, Walthery, 
de Colard Trouillet , et F. N. J. Warzée, 
greffier.

Pour expédition conforme :
F. N. J. WARZÉE. 1345

GOUVERNEMENT DE EA PROVINCE DE LIEGE-

LA DEPUTATION PERMANENTE

DU

€©HSim mmm&mL

DE LIÈGE,

Vu les lois de 21 avril 1810 et 2 mai 1837, et l’art. 3 de 
l'arrêté royal du 22 juin dernier, 'lequel est conçu en ces 
termes :

« Art. 3. Les demandes en concession ou en extension , pu- 
» bliées antérieurement à la promulgation de la loi du 2 mai, 
» et auxquelles l’art. i3 de cette loi n’est pas applicable, se- 
» root publiées et instruites de nouveau , mais seulement en 
» ce qui concerne les propriétaires de la surface , de la ma- 
» nière indique'e au titre IV , section première de la loi du 
» 21 avril 1810. »

Attendu que le sieur F. X. Lejeune, de Theux, a déclaré 
persister dans la demande en concession de mines de ca
lamine formée par lui, le 16 août l836, laquelle demande 
appartient à la catégorie prévue par l’article 3 de l’arrêté royal 
précité ;

Arrête :
Les publications de ladite demande seront renouvelées 

conformément à la loi du 21 avril 1810; mais seulement en 
ce qui concerne les propriétaires de la surface.

Les articles 2 et 3 de l'ordonnance du 20 août i836 , 
transcrite ci-après, seront de nouveau exécutés e$ ils res
tent obligatoires à l’égard des.autorités communales chargées 
d’assurer lesdites publications.

En séance à Liège , le |3 juillet 1837.
Présens: MM. baron Vandensteen, gouvr.-prés., Delfosse, 

Scronx, Boussemart , Hubart, Gouvy, Lhoneux, 
et F. N. L Warzée, greffier, qui ont signe' à 
la minute.

Pour expédition conforme :
F. N. J. Warzée.

DEMANDE
EN CONCESSION DE

MIME DE CALAMINE,

LA DÉPUTATION DES ÉTATS

DE LA

Eli O'VTil GE m MIDIE,
EN EXÉCUTION DE LA LOI DU « AVRIL 1810,

ET DE L’ARRÊTÉ ROYAL DU l8 SEPTEMBRE l8l8,
ET

D’APRÈS LA DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE DU I I JUILLET 1820 ;
ARRETE :

1° Les collèges |dcs bourgmestres et éclievins des villes 
de Liège et de Venders et de la commune de Theux , feront 
afficher pendant quatre mois consécutifs, la demande en 
concession ci-dessus analysée ; ils feront aussi publier cette 
demande, chaque dimanche, à l’issue de l’office, devaut la 
porte de la maison commune et de l’église paroissiale.

20 Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4me" mois 
tie publication; il pourra être pris au bureau des mines de 
l’administration provinciale , plus ample connaissance de la 
demande dont il s'agit.

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois» 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant les publications et affiches, ainsi que les oppo
sitions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux delà province et 
expédié aux collèges prédésigués.

En séance à Liège , le 20 août 1836.
Présens : MM. Boussemart , f. f. de gouverneur-président , 

baron de Lamberts , Bellefroid , Deleeuvr , 
Waltéry, de Culard Trouillet , et F. N. J. 
Warzée , greffier.

Pour expédition conforme :
F. N. J. Warzée. i344

BO URSE! S.
Cinq pour cent, . 
T rois pour cent , . 
Act. de ta B de Fr. 
N apt. Cert. Fate. .. 
Esp. Ardoin 1834.

PARIS, le 
<09 95 

79 05 
23g5 ‘O»

97 25 
21 5,8

t8 JUILLET.
Esp. D. di(F. s. int. 

• Dt. pas. s int. 
Belgiq. Enipr. <832 
Banque de Belg. .

6 3,4 
5 »,» 

103 »1» 
1418 75

3° consolidés . . 
Bel. ein. f 832 C. D. 
Holl. Dette active. 
Portugais, 5 p. c. . 

ld.' 3 p. c. .

LONDRES, le 17 juillet.
92 1(2

toi t|2 
52 t[4, 
42 3(8 
26 3|4

Espagne. Cortès. .
Dillerées.................
Passives............... .
Russie.....................
Brésil. Emp. (834.

22
8 I [4 
5 118 

■»»
84 1,4

AMSTERDAM ,
Holl. Dette active.
Dito 2 1^2............
Différée..................
Billet de change. 
Syndic, d’amort..

* 3 <(2. . 
Soc. de conim. P.-B

* nouvelle. 
Russie, H. et G". 5

» 1829,5

99 3(4 
52 5(16

»p>
22 5|8 
93 1(4
»» * JO

465 1(2
»* DJ©

404 “»(© 
404 »(»

LE l8 JUILLET. 
Inscr. au gr. livre. 
Ccrtifi. à Amst. , 
Pologne. I. fl. 500f. 
Lots de ltd. 50 f. 
Espagne. E. Ard.
Dito grd..............
Dette difTér. anc. 

. nouv. 
» passive. 

Autriche. Métal. 5.

66 3,8 
95 1,4

ft»o »,a
109 0,0 
19 4146 
18 7,8 
7 1,8
» a,»
4 5,8

100 1,4

GISANTES

SOUS DES TERRAINS D’UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE 

DE

DE ö X-CENT-BIS-SSPT HECTARES»,

• DÉPENDANS DE LA

COMMUNE DE THEUX, 
_____ <

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège , le i6 août r836 , sous le n° iq52 , du réper
toire particulier , le sieur François Xavier Lejeune , domi
cilié à Juslenville , commune de Theux , en se rattachant à 
une demande en concession des mines de fer , plomb et 
houille, formée le il novembre 1828, a demandé la con
cession de celle de calamine , gisantes sous des terrains d'une 
étendue superficielle de 217 hectares, dépendans de la com
mune de Theux , et dont la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au Nord, en partant de ('hermitage des Hauts Sarts, par 
une ligne droite , longue de 255 mètres , se dirigeant vers le 
Gue. où le chemin qui conduit de Pépinstei* à Juslenville et 
à Sohan, traverse la rivière de Spa ; de là par ce dernier 
chemin jusqu'au hameau de Sohan. j

A I Est, prenant ce dernier chemin et le continuant jus
qu au pont établi, dans ce dernier village, sur la rivière 
île Spa.

Au Sud , de ce point par le chemin de Juslenville à Pouii 
lou-Fourneau et ensuite par celui de PouiÜou Fourneau à 
Pepinsler jusqu’à la rencontre du chemin d’exploitation du 
bis dit Bois T Evêque.

A lO.iest, suivant alors ce dernier chemin jusqu’à son 
entie- dans le bois ; de ce point par une ligne droite , longue 
d ■ 842 mètres, aboutissant à lhermitage des Hauts Sarts,

! point de départ.
Le pétitionnaire offre aux propriétaires fonciers cinquante 

ceutiines par hectare et aiiuudleuicnt.

AhvAks. Det. aeliv.
• Det. ditrér. 

Emp de 48 mill. . 
Holl. Dette active, 
lien te remboursab. 
Adthichk. Métaili. 
Lots de fl. 100. .

• de fl. 250. .
• de fl. 500. . 

P010G. Lots 8.300.
• fl. 500. 

BRÉSIL. E. à L i834 
«sp*G. Emp. 1834. 

D. dif. (834. 
Dit. p. (834. 
Dette tliir. .

ANVERS, le 19 juillet.
(05 < ,2 
45 »,» 
(0( »,» 
»«
97 (,4 

(04 (,4 
• •

428 »,» 
690 *,»
( ( 3 » ,ft 
(33 3,4 
85 5,8 

(8 1,25,8
» A ,0
» ft,»
-7 ((4

tGPLEs. Cert. Falc. 
RTiT-do. Lev.( 832. 

à An.<834.

92 1,2 
101 1,4 

97 H*

CHANGES.

Amst., c. jours. . . 
llotterd., Idem . . 
Paris, Idem .

» 2 mois.
Lond. pr Estr. c. j.

» 2 mois.
Ham. p’40 Mu.c. j.

» 2 mois.
Bruxelles et Garni.

( ,8 av. 
pair 
<|8 av.
5,8 o,o p.
40.4 (,2 

40| 1,2 

35 3,(6 

35 0,00

1.4 „p p.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’AN VERS DU (9 JUILLET 1837 
Malgré 1,2 o,o de baisse à Paris, les fonds Espagnols se sont biensou- 

tenus a notre bourse (le ce jour. Ardoin ouvert 18 5|8 l ii 3i8 et reste 
18 1(2 argent au comptant. 111

Primes à un mois Ig 3(4 dont 1 qjo et argent.
On a fait passablement d’affaires.

COURS
Emp. Rotsch., . .

Fin cour. 
* 1836, 4 °(0. .
» Fin cour. 

Del te activ. 2 4(2. 
E. de la ville 4832 
Dette active holl. 
Rente domaniale 
Brésil 1834. • • • 
Autriche. M é tall 
Rome. 1ô32. . . . 
Naples. Falconnet 

» Banque Tav. 
port. Doua Maria. 
Espag, Ard. 1834. 

» F111 cour.
• gros.pièces 
» pr. 1 m. d. 1. 
» différée 4 834. 
0 » anc,
» dette passive.

CHANGÉS. 
Amst. et. jours. . 
Lond. et. jours. . 
Paris, et. jours. .

. ACTIONS. 
Âcl. Société Gén. 
Act id. ein. Par... 
Act. de la S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act. 0. Sam. et 0.

BRUXELLES, LE 19 JUILLET.

101 1,8 A Act. des Hauts-F.
(01 (,8 A Act, Cliai b. Flenu.
92 (,8 A Act. Banq. fonc. .
92 l ,8 A 4et. Ch. H. et W
53 »jo Act. Ch. Sclessin .
99 3,8 Act. Entr. Indust
52 1,2 Act. Ch. Lev du F.
97 1,4 P Act. S. d'Ougrée.
85 1,4 A Act. S Sars-Lonch.

104 ojfl A Act. Che île fer.
<01 1,4 A Act. S. de Vennes.
92 1,8 P Act. bat. à V. Anv.
»0 »(# Act. S. St. Léona.
»» fljfl Act. S. Cliatelin. .
(8 ( ,2 Act. S. Verreries.
18 (,2 P Act. Ecl. gaz. rés.
1 » » (fl Act. S. Rallinerie.
(9 3,4 P let. Voir Chart.

fl » (fl Act. Expi. 1'Espér.
D 0 (fl Act. dés Brasseries
» fl (fl Act. Librairie H

Act. Fabr. Tapis.
Act. Fahr, de fer.

» » l>» Act. Mutual, ind.
Act. C. de Bruges.
Act. H. F. Monc.
Act. lib. Meliiie.

755 »,» A Act. S. act, réan.
1595 n jD A Act. S. de Fieu. .|
(35 1,2 Act. Ebénistcrie. .
(38 1,2 P Act.librairie Sc. .
106 »i» A Act. Fab. Pianos. .

<48 »(»
130 4(2
98 3|4

100 »j»
116 412 
122 «(» 
122 »[»
» » r> » (»
118 » («
93 »[»

»7)0 »j» 
«fl O (fl

»»» »(» 
(36 0,0 
(30 0,0

flfl fl (fl
118 Ojfl
111 fl(»
MO »(<>
flflfl »(fl 
fl»* fl (fl 

flfl
101 »j»
102 1(2 
1H !i4

97 »(»
»0» »(« 

»1» »(»
101 3(4

«A » p 
fl«» T>|fl 
DflO »(» 
»«fl fl|»

P
P
A
A
A

A
P
A
A

VIENNE, LE 1o JUILLET.
Métalliques, 105 1,2.-- Actions de la Banque, i368 0,0.

Imprimerie de J .-Bte. Nossent , rue du Pot-d’Or, n° 622 ,à Liège.


